






 
COMMISSION « CONCESSION D’AMÉNAGEMENT » 

 
DÉSIGNATION DES MEMBRES 

 

 

Le présent rapport a pour objet la désignation des représentants du conseil municipal appelés à 

siéger à la commission « concession d’aménagement ». 

 

Selon l’article L.300-4 du Code de l’Urbanisme, l’attribution des concessions d’aménagement 
par le concédant est soumise à une procédure de publicité permettant la présentation de 

plusieurs offres concurrentes. 

 

En application de l’article R.300-9 du Code de l’Urbanisme, la commission « concession 

d’aménagement » a pour mission de dresser, le cas échéant, après analyse des propositions 
reçues, une liste de candidats admis à présenter une offre et d’émettre un avis consultatif sur les 
prestations reçues. Elle intervient préalablement à la phase des négociations menées par le 

Maire et avant la délibération du Conseil municipal désignant le concessionnaire sur proposition 

du Maire. 

 

La composition, les modalités de fonctionnement et les attributions de ladite commission sont 

définies par le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1410-3 

et L.1411-5. 

 

La commission est composée du Maire ou son représentant, président, et par 5 membres 
titulaires et 5 membres suppléants, élus sur la même liste, sans panachage ni vote 
préférentiel à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne. 
 

A la suite du renouvellement municipal, il est nécessaire de désigner les nouveaux représentants 

permanents de la Commune au sein de la commission pour les concessions d’aménagement. 

 

En application de l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (loi 2011-

525 du 17 mai 2011 – art 76), il est donc proposé au Conseil municipal :  

 

- de procéder à la désignation des représentants composant la commission « concession 

d’aménagement » ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire 


